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Fiche Pratique n°3 : Mutation 
 
 
Définition de la mutation 
Tout joueur titulaire d'une licence compétition souhaitant changer de club doit respecter la procédure de mutation.  
Cependant, les personnes n’ayant pas été licenciées à la F.F.H. ni joué à l’étranger pendant une saison 
entière et qui sollicitent une licence dans un nouveau club ne sont pas soumises à cette procédure spécifique. 
 
Procédure 
La procédure et les règles applicables à la mutation diffèrent selon la période durant laquelle est demandée la 
licence. 

 

 1er juillet au 15 septembre : Période libre 
 
Pendant cette période, le licencié désirant changer de club n’est pas tenu de justifier sa décision. 
Sur l’Intranet F.F.H., le nouveau club doit pré-saisir la licence du joueur et télécharger au format PDF, l’intégralité 
des pièces ci-dessous : 

- Formulaire « Avis de démission du club quitté » ou formulaire « Engagement sur l’honneur joueur français 
revenant de l’étranger » si le club est étranger ; 

- Certificat de non-objection (pour les étrangers appartenant aux catégories -16 ans à +35 ans incluses qui 
sollicitent une licence compétition) ; 

 
Le club doit en outre s’acquitter des frais de mutation (cf. tarifs fiche pratique n°1)  et des droits de licence, dans le 
cas d’une mutation d’une saison sur l’autre (cf. tarifs fiche pratique n°1) ; 
Dans le cas d’une mutation au cours de la même saison, les droits de licence ne sont réglés qu’à la première 
inscription (le nouveau club ne doit pas s’acquitter de ces droits). 
 

 16 septembre au 30 juin : Période contrôlée 
 
Pendant cette période, le licencié désirant changer de club doit justifier sa décision de changer de club. 
Sur l’Intranet F.F.H., le nouveau club doit pré-saisir la licence du joueur et télécharger au format PDF l’intégralité 
des pièces ci-dessous : 

- Formulaire « Avis de démission du club quitté » ou formulaire « Engagement sur l’honneur joueur français 
revenant de l’étranger » si le club est étranger ; 

- Courrier motivé expliquant les raisons de la mutation rédigé par le licencié ou son représentant légal s’il est 
mineur (changement de résidence, de situation professionnelle ou autres raisons) ; 

- Certificat de non-objection (pour les étrangers appartenant aux catégories -16 ans à +35 ans incluses qui 
sollicitent une licence compétition). 

 
Le club doit en outre s’acquitter des frais de mutation (cf. tarifs fiche pratique n°1)  et des droits de licence, dans le 
cas d’une mutation d’une saison sur l’autre (cf. tarifs fiche pratique n°1) ; 
Dans le cas d’une mutation au cours de la même saison, les droits de licence ne sont réglés qu’à la première 
inscription (le nouveau club ne doit pas s’acquitter de ces droits). 
 
Si la licence est demandée du 16 septembre au 28 février inclus (cachet de la poste faisant foi), le joueur muté 
sera qualifié sans restriction dans le nouveau club.  
Si la licence est demandée du 1er mars au 30 juin, le joueur muté ne sera qualifié que pour joueur au sein de 
l’équipe réserve du nouveau club jusqu’à la fin de la saison en cours. Si le nouveau club ne possède qu’une 
équipe, il pourra éventuellement jouer avec cette équipe mais sous réserve de l’accord de la Commission Sportive 
Nationale. 
 
A la suite de la pré-saisie de la licence par le club, la F.F.H. examine le dossier et valide la demande de licence, 
puis en informe le club. En cas de refus, la F.F.H. le signifie au club qui a fait la demande. 
 

Tout dossier incomplet ne sera pas traité par la F.F.H. 
Texte de référence : Règlement Intérieur F.F.H. – Titre I, articles 3.3 et suivants. 
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PROCEDURE DE SAISIE DE LA LICENCE DANS l’INTRANET 
 

A. CAS D’UNE MUTATION ENTRE LA SAISON N-1 ET LA SAISON N. 
 

1- CREATION DE LICENCE 
 

Lorsque vous êtes sur la structure club : 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans le menu déroulant sur la gauche de votre écran, 
Cliquez sur « Création de licence »  

 

Un moteur de recherche apparaît. Saisissez le 
nom/prénom de la personne à licencier OU son 
numéro de licence («code adhérent»). 

 Il est obligatoire d’utiliser le moteur de recherche et de sélectionner un adhérent déjà 
identifié dans la base de données.   
 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquez sur l’adhérent concerné par la 
mutation. 
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2- CREATION DE LA PERSONNE  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La saisie de l’adresse mail de l’adhérent est 

obligatoire 

La page de création de la personne est pré-remplie et modifiable. A noter que certaines 
informations ne sont pas modifiables sur une personne déjà existante (civilité, nom, prénom, 
nom de jeune fille, date de naissance). 
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3- LICENCE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4- OPTIONS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

    

Dans le menu déroulant « Type de licence », 
sélectionnez la licence « Compétition Gazon » 

Puis cliquez sur « Suivant » pour passer à l’étape 3. 

Afin de procéder à la pré-saisie de la Mutation, 
cochez la case appropriée à la situation de 
l’adhérent, ce qui vous permettra de passer à 
l’étape suivante en cliquant sur « Suivant » 

Référez-vous au formulaire de demande de 
licence complété par l’adhérent et cochez « oui » 
ou « non » en fonction de sa volonté (ou celle de 
son représentant légal) de souscrire aux 
conditions d’Assurance Individuelle Accident. 
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5- JUSTIFICATIFS 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Recherchez le document souhaité dans vos 
Fichiers puis Cliquez sur « Ouvrir ». 
 
Le document est maintenant téléchargé. 
Vous pouvez procéder de cette façon pour 
télécharger l’ensemble des justificatifs demandés 
 

 

  

A l’étape 4, les « justificatifs » propres à la 
mutation sont demandés en téléchargement (cf. 
pages 1 et 2).  
Préalablement à la saisie, assurez-vous de 
disposer des documents appropriés au format 
PDF 
( Format unique autorisé en téléchargement). 
Cf. : Recommandations en matière de création de 

PDF) 
 

Pour télécharger les justificatifs cliquez sur 
« Parcourir » 
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6-  INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7-  RECAPITULATIF 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A cette ultime étape, la validation de la licence par le gestionnaire fédéral a pour effet de la faire passer à l’état 
« En attende de validation ». 
 
Après étude du dossier par le service des licences et, dans le cas d’un dossier complet, la F.F.H. validera la 
licence et en informera le club. 
 

    

Il est obligatoire de saisir le n°R.P.P.S. 
du médecin, composé de 11 chiffres. 

La saisie des informations relatives au certificat 
médical est obligatoire. 
Référez-vous pour cela au certificat médical 
datant de moins d’un an, établi en langue 
française que l’adhérent vous aura transmis lors 
de son inscription 

 Un club qui a opté pour le mode de règlement par chèque (facturation) ne doit pas se fier au 
 tarif visible à l’étape 5. En effet, après étude du dossier par le service des licences, des frais de mutation 
seront ajoutés. La F.F.H. informera le club de la validation d’un dossier et lui indiquera le montant définitif 
de la commande correspondante. 
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8- SITUATION DE LA LICENCE AVANT VALIDATION FEDERALE 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

9- SITUATION DE LA LICENCE APRES VALIDATION FEDERALE, SAISIE DU REGLEMENT (SI CLUB AVEC 

REGLEMENT PAR CHEQUE) ET ENREGISTREMENT DE LA PHOTO DU LICENCIE 
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B. CAS D’UNE MUTATION EN COURS DE SAISON (TRANSFERT)  

 

1- RECHERCHE DE L’ADHERENT A TRANSFERER 
 
Lorsque vous êtes sur la structure club : 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans le menu déroulant sur la gauche de votre écran, 
Cliquez sur « Transfert de Licence » 

 

Un moteur de recherche apparaît. Saisissez le 
nom/prénom de la personne à licencier OU son 
numéro de licence («code adhérent»). 

Cliquez sur l’adhérent concerné par le 
transfert. 
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2- LICENCE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

   

Cliquez sur « Suivant » 

 Il est obligatoire d’utiliser le moteur de recherche et de sélectionner un adhérent 
déjà identifié dans la base de données.   

 

Sélectionnez la licence « compétition 
Gazon. » 
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3- OPTIONS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

4- JUSTIFICATIFS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Recherchez le document souhaité dans vos 
Fichiers puis Cliquez sur « Ouvrir ». 
 
Le document est maintenant téléchargé. 
Vous pouvez procéder de cette façon pour 
télécharger l’ensemble des justificatifs demandés 
 

 

Afin de procéder à la pré-saisie de la Mutation, 
cochez la case appropriée à la situation de 
l’adhérent, ce qui vous permettra de passer à 
l’étape suivante en cliquant sur « Suivant » 

Une fois les documents téléchargés, pour passer 

à l’étape suivante cliquez sur « Suivant » 

A l’étape 4, les « justificatifs » propres à la 
mutation sont demandés en téléchargement (cf. 
pages 1 et 2).  
Préalablement à la saisie, assurez-vous de 
disposer des documents appropriés au format 
PDF 
( Format unique autorisé en téléchargement). 
Cf. : Recommandations en matière de création de 

PDF) 
 

Pour télécharger les justificatifs cliquez sur 
« Parcourir » 
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5- INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6- RECAPITULATIF 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A cette ultime étape, la validation de la licence par le gestionnaire fédéral a pour effet de la faire passer à l’état 
« En attente de validation ». 
 
Après étude du dossier par le service des licences et, dans le cas d’un dossier complet, la F.F.H. validera la 
licence et en informera le club. 
 
 
 
 
 
 

 

Procédez de cette façon pour l’ensemble des documents à télécharger. 

 

Les informations concernant le certificat médical 
sont pré-remplies, car l’adhérent a déjà fourni un 
certificat permettant au club quitté de saisir une 
licence pour la saison en cours   

  

 LE CERTIFICAT MEDICAL ne doit cependant pas dater de plus d’un an. 
Si celui-ci est obsolète, l’adhérent doit vous fournir un nouveau certificat qui vous permettra de 
saisir le transfert. 

 

 Un club qui a opté pour le mode de règlement par chèque (facturation) ne doit pas se fier au 
tarif visible à l’étape 5. En effet, après étude du dossier par le service des licences, des frais de mutation 
seront ajoutés. La F.F.H. informera le club de la validation d’un dossier et lui indiquera le montant définitif 
de la commande correspondante. 
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7- SITUATION DE LA LICENCE AVANT VALIDATION FEDERALE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8- SITUATION DE LA LICENCE APRES VALIDATION FEDERALE, SAISIE DU REGLEMENT (SI CLUB AVEC 

REGLEMENT PAR CHEQUE) ET ENREGISTREMENT DE LA PHOTO DU LICENCIE 
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AVIS DE DEMISSION DU CLUB QUITTE 
 
 
Melle/Mme/M. : Nom :…………………………… Date de naissance :…………………… 
  

Prénom :………………………… 
 
Catégorie :……………………………. 

  
Numéro de licence :…………….. 

 
 

 
 
Monsieur le Président, Madame la Présidente, 
 
Actuellement licencié(e) au  Club de   ………………………………………..…………. 
 
et qualifié en Equipe …………………………………………………………………………. ,  
 
j’envisage de vous présenter ma démission et sollicite donc un entretien de votre part. 
 
Dans l’attente de votre réponse*, je vous prie d’agréer, Monsieur  le  Président,  Madame  la  
 
Présidente, l’expression de mes sentiments sportifs les meilleurs. 
 

Fait à : ……………………………le :………………… 
 

Signature du Joueur 
 
* Délai de réponse : 15 jours 
 

 

 
Partie réservée au Président du Club 

 
Nom & Prénom: 
……………………………………………….. 

 Cotisation réglée 
 Pas de dette vis à vis du Club 
 Equipement confié rendu 
 Entretien avec le Président 

 
Signature du Président et cachet du Club 
 
 

 
Avis* (en toutes lettres) : 
 
………………………………………………. 
 
 
 
 
* Favorable/Défavorable 
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ENGAGEMENT SUR L’HONNEUR  
JOUEUR FRANÇAIS 

(De retour au sein de la F.F.H. après avoir évolué dans un championnat étranger) 
 

 
 
 
Je soussigné(e), Melle, Mme, M…………...…………………………………………………… 
 
déclare sur l’honneur ne pas jouer simultanément dans un club étranger, et de ne pas avoir  disputé de 
rencontre dans un championnat de club étranger 30 jours calendaires avant mon premier match de 
championnat de France. 
  
 

- Date du dernier match de Hockey sur gazon (JJ /MM/AAAA) : 
   
 

- Date du dernier match de Hockey en salle (JJ /MM/AAAA) : 
 
 
Signature de l’intéressé(e)     Signature du Président de Club   
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Rappel des Sanctions : Règlement disciplinaire (annexe 1, sanctions particulières) : 
 
Article 4 Infraction par un joueur français à l’engagement sur l’honneur  
(cf. : Règlement Intérieur, article 3.3.6.1) 
 
Toute infraction à l’engagement sur l’honneur mentionné à l’article 3.3.6.1 du Règlement 
Intérieur : 

- Pour le joueur : par un retrait immédiat de licence du joueur concerné et l'interdiction pour ce dernier 
d’obtenir une nouvelle licence avant un délai de 1 ans. 

- Pour le club ayant licencié le joueur : une amende de 5000 euros. 
- Les dispositions réglementaires liées au fait d’avoir fait jouer un joueur non qualifié seront appliquées pour 

chacune des rencontres de championnat auxquelles le joueur en infraction aura participé. 

 
 

..……../……..../…….... 

 
 

..……../……..../…….... 

 


